
Programme

Jeudi 14 novembre (à partir de 14h30)

Vendredi 15 novembre 2024 (8h30 -15h30)

H ô t e l  M e l i á  -  L a  D é f e n s e 

Dr. Marie CHEVALLIER - Grenoble
Pr. Cyril FLAMANT - Nantes
Pr. Pierre KUHN - Strasbourg
Dr. Alexandra NUYTTEN - Lille

Comité scientifique

Validation des inscriptions auprès de votre Délégué Médical Chiesi.



Jeudi 14 novembre 2024

Accueil

Introduction

Les principales pathologies 
chirurgicales ORL en période néonatale 
Pr. Nicolas LEBOULANGER, Paris

Données récentes de la littérature
Pr. Cyril FLAMANT, Nantes

Dr. Alexandra NUYTTEN, Lille

Dr. Marie CHEVALLIER, Grenoble

Pr. Pierre KUHN, Strasbourg

Pause

Conférence hors cadre

Dîner

14h30

14h45-15h00

15h00-16h00

16h00-17h00

17h00-17h30

17h30-19h30

20h00

T H È M E S  D E S  AT E L I E R S  1  &  2

• Transferts & transports
Dr. Louis-Marie BODET, Nantes ; Dr. Soizic PARANON, Bordeaux

• Communication Inter-professionnelle
Stephany PALEOTTI, Nice

Lilian SANZ, Saint-Brieuc

Ateliers 1 & 2

Ateliers 1 & 2

Pause

Ateliers 3 & 4

Ateliers 3 & 4

Déjeuner

Intervention plénière : Le devenir 
des prématurés atteints de DBP  
Pr. Nicolas ROCHE, Paris 

Conclusions des journées

8h30-9h30

9h45-10h45

10h45-11h15

11h15-12h15

12h30-13h30

13h30-14h30

14h30-15h15

15h15-15h30

Vendredi 15 novembre 2024

T H È M E S  D E S  AT E L I E R S  3  &  4

• Soins de développement : environnement visuel
Dr. Claire KOENIG-ZORES, Strasbourg ; Pr. Pierre KUHN, Strasbourg

• Nutrition : L’ostéopénie du prématuré
Dr. Emmanuelle MOTTE-SIGNORET, Poissy ; Pr. Justine BACCHETTA, Lyon

Ateliers en demi-groupe, avec inversion des groupes.

Programme

Cerine Semai
Texte surligné 
ajout



Dans le cas où vous souhaiteriez participer à cet évènement et conformément aux dispositions 

de l’ordonnance n°2017-49 du 19 janvier 2017 et ses textes d’application, et notamment 

conformément aux dispositions des articles L1453-3 et suivants du Code de la Santé Publique, 

CHIESI vous transmettra une convention signée que vous devrez signer à votre tour. Celle-ci 

mentionnera les conditions et modalités définies par les textes en vigueur ainsi que les modalités 

de prise en charge.

Conformément au dispositif législatif et réglementaire en vigueur sur la Transparence des Liens 

d’intérêts et en particulier des dispositions des articles L.1453-1, R.1453-3 et R.1453-4 du Code de 

la Santé Publique encadrant les relations entre les laboratoires pharmaceutiques et les acteurs 

de santé, les avantages en nature ou en espèces procurés par CHIESI ainsi que les rémunérations 

versées par CHIESI seront rendus publiques par CHIESI, et ce selon les conditions et modalités 

définies par les lois et réglementations applicables. 

Si vous souhaitez signaler la survenue d’un effet indésirable, vous pouvez nous contacter par mail 

à : pharmacovigilance@chiesi.com ou par téléphone au 01.47.68.88.99.

H ô t e l  M e l i á  -  L a  D é f e n s e
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